
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_14
PETITE ENFANCE. Règlement de fonctionnement des établissements d'accueil du jeune enfant municipaux de 
Vénissieux. Approbation des modifications

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

La Ville de Vénissieux propose un mode de garde en accueil collectif pour les enfants de moins de 3 ans dans les
8 établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) municipaux dont un EAJE familial faisant l’objet d’un règlement
de fonctionnement applicable depuis juin 2021 adopté par délibération du conseil municipal en date du 28 juin
2021.
Depuis cette date, le cadre d’activité des EAJE a évolué notamment en raison de nouveaux textes réglementaires
entrés  en vigueur  et  de  nouvelles  instructions  de  la  Caisse  Nationale  des  Allocations  Familiales. Il  convient
aujourd’hui de mettre à jour ce règlement.

Les principales évolutions sont les suivantes :
- intégration de la composition et des missions de l’équipe encadrante ;
- intégration des dispositions relatives au Référent Santé Accueil Inclusion – accompagnant Santé ;
- mise en place d’un protocole de sorties détaillé ;
- précision apportée sur le choix effectué par la Ville en termes de taux d’encadrement (1 professionnel pour 6
enfants) et intégration des modalités d’accueil en surnombre ;



- intégration des dispositions relatives au développement durable ;
- intégration des modalités d’accueil au sein du service restreint et pour les accueils dans le cadre du dispositif
« crèche AVIP » (crèche à vocation d’insertion professionnelle) ;
- autres précisions et modifications diverses sur l’organisation de l’accueil au quotidien.

En complément, les dispositions relatives au RGPD sont également mises à jour.

Par ailleurs, les annexes au présent règlement comprennent :
- les traitements et conservations des données personnelles (RGPD)
- les autorisations CAF (CDAP et FILOUE)
- la procédure dans le cadre de l’accueil à vocation d’insertion professionnelle (AVIP)
- les protocoles sortie extérieure et qualité de l’air intérieur (QAI)
- l’engagement parental pour les paniers repas (en cas d’allergie)
- la charte nationale d’accueil du jeune enfant

Enfin,  la  structure  du  règlement  a  été  modifiée  afin  de  présenter  le  règlement  en  quatre  chapitres  distincts
(dispositions communes aux différents  modes d’accueil,  accueil  régulier,  accueil  d’urgence et  AVIP, et  accueil
occasionnel), afin d’en faciliter la compréhension par les familles.

Vu l’article R2324-30 du code de la santé publique ;

Vu le règlement général de la protection des données ;

Considérant  la  nécessité  pour  la  Ville  de mettre  en  conformité  son règlement  de fonctionnement  des  EAJE
municipaux avec la législation et réglementation en vigueur et l’intérêt de remanier la structure de ce règlement
pour apporter davantage de lisibilité aux usagers ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver le nouveau règlement de fonctionnement des EAJE municipaux et ses documents annexes tels
que joints au présent rapport

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG








































































































































